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ÉDITO 

Chers(es) Dunièrois(es), 

Le début de cette année est 
marqué par des avancées 
majeures pour notre commune. 
Lors du dernier conseil municipal, 
nous avons adopté à l’unanimité 
le budget, un moment clé qui 
oriente nos actions pour les mois 
à venir. Ce budget a été élaboré 
avec rigueur afin de répondre 
aux besoins de chacun tout en 
veillant à la bonne gestion de 
nos finances.

Par ailleurs, le projet de fiducie poursuit son 
avancée. Suite au retrait des DIACONESSES DE 
REUILLY, nous avons pris la décision d’opter 
pour des SENIORIALES, un choix qui s’inscrit 
pleinement dans notre volonté de dynamiser 
et d’adapter notre offre de logements pour nos 
aînés. Le contrat de fiducie est actuellement 
entre les mains des avocats.

Si le temps peut sembler long, il est 
essentiel de bien consolider ce contrat de 
fiducie, car il représente un enjeu majeur 
pour l’avenir de notre village. Ce projet 
transformera durablement notre commune 
et ouvrira de nouvelles perspectives pour 
son développement. Nous mettrons tout en 
œuvre pour en assurer la réussite. 

Par ailleurs, nous avons décidé d’engager 
une action à l’encontre des DIACONESSES 
DE REUILLY afin de défendre les intérêts de 
notre collectivité face au préjudice subi. Nous 
resterons vigilants et déterminés dans cette 
démarche.

Nous avançons avec conviction pour bâtir 
un avenir serein et dynamique pour notre 
commune. A très bientôt pour de nouvelles 
avancées et bonne lecture de ce bulletin 
N° 50.

Gérard BROSSE, 
Maire de Dunière sur Eyrieux
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LE SOUS-PRÉFET EN VISITE DANS LA COMMUNE
DES ÉCHANGES CONSTRUCTIFS AUTOUR DES PROJETS DE FIDUCIE

Mercredi 29 janvier 2025, la commune a eu l’honneur d’accueillir le Sous-préfet dans le cadre d’une visite 
officielle. C’était l’occasion pour le maire et les élus d’échanger avec lui sur les projets de fiducie en cours, 
un sujet stratégique pour le développement de la commune. Le Sous-préfet a ensuite rencontré plusieurs 
acteurs clés du tissu économique et social local : la Maison d’Assistants Maternels, une structure essentielle 
au bien-être des familles Dunièroises et des villages voisins, et la FROMAGERIE MARY, fleuron artisanal de 
la commune. Ces visites ont permis de mettre en lumière les initiatives locales et les enjeux du territoire. Au 
terme de cet après-midi d’échanges, tous ont salué une visite particulièrement constructive, ouvrant la voie 
a de nouvelles perspectives de développement pour la commune.
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VŒUX DE LA MUNICIPALITÉ
120 Dunièrois se sont réunis le vendredi 17 janvier 2025 à la salle des fêtes, à l’occasion des vœux de 
la municipalité, en présence de Laëtitia SERRE, conseillère départementale, des sapeurs-pompiers de              
St-Sauveur-de-Montagut, ainsi que la CoB (Communauté de Brigades) de la gendarmerie des Ollières-sur-
Eyrieux. Dans son allocution, le maire, Gérard BROSSE, a retracé les actions de la commune au cours de 
l’année 2024 : la fin des travaux et l’inauguration de la Maison d’Assistants Maternels, l’aménagement de 
l’aire de jeux sous le parking des commerces, la création d’un parking au hameau des Riailles, ainsi que 
le profilage et le gravillonnage de la route, la poursuite du déploiement de la fibre, le travail réalisé avec 
SÉRÉNITY CONCEPT sur l’aménagement et les poursuites du projet de la zone de Coucadou, l’investissement 
de la commune pour le changement des illuminations de Noël par des luminaires moins énergivores. Le 
maire regrette de ne pas avoir eu le temps de mettre en place le diagnostic énergétique sur l’ensemble des 
bâtiments de la commune, c’est partie remise : la commune le fera en 2025.
Les projets de 2025 porteront sur l’aménagement du centre bourg, par le biais d’une fiducie d’avocats. 
Ce projet constituera un véritable projet de territoire dans la vallée de l’Eyrieux. Il est prévu en 2025 : 
l’aménagement de l’entrée du village route de Vernoux, l’enfouissement des containers à ordures 
ménagères et le remplacement de six lampadaires. Le maire a salué l’ensemble des nouveaux arrivants 
et a notamment annoncé l’arrivée prochaine de jeunes couples avec enfants, puisque quatre permis de 
construire devraient être déposés prochainement sur un permis de lotir au chemin du Friseau. 



5

CONTRAT
DE FIDUCIE

Le dossier du contrat de 
fiducie suit son cours et est 
actuellement entre les mains 
des avocats. La municipalité, 
soucieuse de défendre les 
intérêts de la commune, a 
engagé un avocat spécialisé 
dans le droit des affaires pour 
veiller au bon déroulement 
du processus. Il est prévu 
que les SENIORIALES soient 
privilégiées dans le cadre 
de cette fiducie. Par ailleurs, 
le plan de financement a 
été transmis aux banques, 
et nous espérons aboutir à 
une issue favorable dans les 
meilleurs délais.
Nous comprenons que le 
temps puisse paraître long, 
mais il est essentiel de 
prendre le temps nécessaire 
pour garantir une décision 
réfléchie et adaptée, car cet 
engagement aura un impact 
durable sur notre commune. 
D’autant plus que nous avons 
déjà perdu deux ans avec le 
retrait des DIACONESSES DE 
REUILLY dans le cadre de la 
construction de l’EHPAD, un 
retrait dont les motivations 
restent peu claires. Nous 
vous tiendrons informés des 
avancées.

RENFORCER
LE LIEN

AVEC LA NATURE

Dans le cadre de la 
prise en compte de sa 
responsabilité sociétale 
et environnementale, la 
commune de Dunière-sur-
Eyrieux va faire installer 5 
ruches.
Pour ce faire, la commune 
a fait appel à la société 
ABEILLES ET ENVIRONNEMENT. 
Cette installation favorisera la 
biodiversité locale et aidera à 
la pollinisation des plantes. 
L’entretien des ruches en bio 
et leur maintenance seront 
réalisés par le prestataire. 
Deux animations par an 
autour des ruches et des 
abeilles seront proposées 
avec pour objectif de 
sensibiliser à l’importance 
des abeilles au sein de la 
biodiversité. Le miel récolté 
(estimé à environ 12 kg) sera 
redistribué. Le contrat signé 
par le maire fait l’objet d’un 
certificat de performance 
environnementale.
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TRAVAUX : PARKING 

Après plusieurs jours de travaux, 
le mur de soutènement situé à 
la Traverse sous le parking est 
achevé. 

Piloté par l’entreprise TP BERTRAND, ce 
chantier important est essentiel pour 
la sécurité du parking, la sécurisation 
de la zone et la prévention des risques 
d’éboulement.

D’un montant de 17 000 € HT, ce projet a 
été financé à 55 % par l’État, dans le cadre 
de la DETR et de la dotation solidarité 
octobre 2023.

Construit en pierres sèches, l’ouvrage 
s’intègre parfaitement au cadre naturel. 
Avec ce mur refait, la commune démontre 
qu’il est possible de concilier sécurité, 
esthétisme et respect de l’environnement. 

Malheureusement, il y a quelques jours et, 
toujours suite aux intempéries, un nouvel 
éboulement s’est produit sur une autre 
partie de l’ouvrage, ce qui va nécessiter 
de nouveaux travaux et le montage d’un 
nouveau plan de financement.
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ABSENCE DE SUBVENTIONS 
DÉPARTEMENTALES : 

LA MUNICIPALITÉ S’INSURGE

La commune de Dunière-sur-Eyrieux a 
sollicité le Département pour l’attribution de 
trois subventions destinées à la création de 
deux parkings, dont l’un est directement lié 
à l’ouverture des commerces sur la route 
départementale 120 et l’enfouissement des 
containers à ordures ménagères. Bien que 
notre commune soit pleinement éligible au 
dispositif mis en place, nous n’avons à ce jour, 
reçu aucune aide de la part du Département.
En revanche, la municipalité a bien bénéficié 
des soutiens financiers de l’État dans le cadre 
du dispositif DETR ainsi que de la CAPCA via 
le fonds de concours, démontrant ainsi la 
reconnaissance de nos besoins par d’autres 
instances.
Face à cette situation, Gérard BROSSE et 
les élus de la commune expriment leur 
incompréhension et leur mécontentement. 
Ils déplorent une possible iniquité dans 
l’attribution des aides départementales et 
s’interrogent sur les critères réels de sélection 
des dossiers.

« Nous avons respecté toutes les conditions 
exigées, j’ai même échangé et reçu des 
garanties d’un Vice-président et pourtant, 
notre commune a été écartée sans 
explication claire. Ce manque de soutien 
nous pénalise directement et fragilise nos 
projets d’aménagement pourtant essentiels 
pour nos habitants », souligne le maire.
La municipalité demande des explications 
sur l’attribution de ces subventions et attend 
une réponse rapide du Département afin que 
justice soit faite.

DES FINANCES SAINES 
POUR UN AVENIR AMBITIEUX, 

SANS AUGMENTATION DES TAXES

La gestion rigoureuse des finances communales permet 
aujourd’hui d’afficher un excédent de fonctionnement 
de 187 327 € pour l’exercice 2024, confirmant ainsi 
la bonne santé budgétaire de notre commune. Cet 
excédent témoigne d’une gestion prudente et efficace, 
qui nous permet d’envisager sereinement l’avenir 
tout en poursuivant nos engagements en faveur du 
développement et de l’amélioration du cadre de vie des 
habitants.
Lors du vote du budget primitif 2025, le conseil municipal 
a adopté un budget ambitieux mais maîtrisé, s’élevant à 
1 299 006 € réparti comme suit :
- 722 461 € dédiés à l’investissement, pour financer des 
projets structurants et améliorer les infrastructures de la 
commune. 
- 576 545 € consacrés au fonctionnement, afin d’assurer 
le bon déroulement des services municipaux et répondre 
aux besoins des habitants.

DES INVESTISSEMENTS CONCRETS POUR AMÉLIORER
LE CADRE DE VIE.
Cet effort d’investissement se traduit par :
- le changement et l’enfouissement des containers 
à ordures ménagères et le changement, sans 
enfouissement pour l’instant, des containers place de la 
salle des fêtes, tout ceci pour moderniser la gestion des 
déchets et améliorer l’esthétique de l’espace public ;
- le remplacement des luminaires route de Vernoux, pour 
une meilleure efficacité énergétique et un éclairage plus 
performant ;
- l’amélioration de la voirie ;
- la reconstruction d’un mur de soutènement à la Traverse.
Ce budget, ambitieux mais maîtrisé, reflète notre volonté 
d’allier développement et prudence financière. Grâce à 
une gestion saine, nous pouvons continuer à investir pour 
l’avenir tout en garantissant une utilisation responsable 
des deniers publics. Nous poursuivons ainsi notre 
développement sans alourdir la fiscalité locale.
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CONSEIL MUNICIPAL – 
VENDREDI 14 FÉVRIER 2025 

Le conseil municipal s’était réuni le vendredi 14 février 
avec à l’ordre du jour une délibération précisant que 
les parcelles communales B178,179,180,181,1973, 1982 
estimées à 347 728 € seront concernées par le transfert 
en fiducie. Le conseil municipal s’est prononcé à 
l’unanimité pour le transfert desdites parcelles.
Le conseil municipal à l’unanimité, décide d’exonérer de 
taxe foncière sur les propriétés bâties, pour une durée 
de trois ans, les logements achevés depuis plus de 
dix ans au 1er janvier de la première année au titre de 
laquelle l’exonération est applicable et qui ont fait l’objet 
de dépenses d’équipement destinées à économiser de 
l’énergie. Le conseil municipal fixe le taux d’exonération 
à 50 % et charge le maire de notifier cette décision aux 
services préfectoraux.
Le conseil municipal attribue 100 € à l’association 
MONTAGUT SPORTS, 100 € à l’AS du collège de St-
Sauveur-de-Montagut et 100 € à l’association MÉLI-
MÉLO, association en charge de la stérilisation et de 
l’identification des chats errants dans la vallée de 
l’Eyrieux.

CONSEIL MUNICIPAL – 
MARDI 25 MARS 2025 

Lors de la séance du conseil municipal du 25 mars, 
Joël CANOSI, adjoint aux finances, a présenté le 
Compte Financier Unique qui dresse un bilan détaillé 
de la gestion budgétaire de la commune. Ce document 
met en évidence un excédent de fonctionnement de 
187 326 €, une performance financière encourageante 
qui témoigne de la bonne gestion des finances 
communales. La commune reste engagée dans une 
gestion rigoureuse et responsable des deniers publics. 
La présentation de ce rapport a permis de souligner les 
efforts entrepris pour maîtriser les dépenses et optimiser 
les ressources, dans un contexte économique où la 
prudence reste de mise. Lors du conseil, les élus ont pris 
une décision importante pour les habitants : les taux 

d’imposition resteront inchangés cette année, confirmant 
la volonté de la municipalité de ne pas alourdir la 
pression fiscale sur les contribuables. Lors de la séance, 
le conseil municipal a adopté le budget primitif 2025, 
marqué par une volonté d’équilibrer investissements et 
dépenses de fonctionnement, tout en maintenant une 
gestion rigoureuse des finances communales.

UN BUDGET AMBITIEUX ET MAÎTRISÉ

Le budget total s’élève à 1 299 006,46 € avec une 
répartition entre : 
- Investissement : 722 461,46 € destinés à la 
modernisation des infrastructures et au soutien des 
projets d’aménagement
- Fonctionnement : 576 545 € couvrant les dépenses 
courantes nécessaires au bon fonctionnement des 
services et aux actions en faveur des Dunièrois.
Grâce à une gestion prudente et à une recherche 
constante d’optimisation des ressources, la commune 
parvient à maintenir un budget équilibré, sans hausse 
de la fiscalité locale. Le maire Gérard BROSSE a salué le 
travail de Joël CANOSI et de la secrétaire de mairie pour 
l’élaboration de ce budget. Il a souligné la nécessité de 
poursuivre les efforts pour assurer un développement 
harmonieux de la commune.
Le conseil décide d’exonérer de taxe d’habitation les 
résidences secondaires en faveur des locaux classés 
meublés tourisme ou chambres d’hôtes, ainsi que 
d’exonérer de taxe foncière les propriétés bâties ou les 
logements qui sont, en vue de leur location, acquis et 
améliorés au moyen d’une aide financière de l’l’ANAH 
(Agence Nationale pour l’Amélioration de l’Habitat) par 
des personnes physiques.
Approbation d’exonération de cotisation foncière 
pendant 5 ans des entreprises et établissements 
exerçant une activité industrielle, commerciale ou 
artisanale en zone France Ruralité Revitalisation : 
l’exonération s’applique à compter de l’année qui suit la 
création de l’établissement ou de la deuxième année qui 
suit celle au cours de laquelle l’extension est intervenue. 
Une contribution financière de 201,60 € a été attribuée 
au Fonds Unique Logement piloté par le Département. Le 
conseil municipal a octroyé une subvention de 100 € au 
DON DU SANG de St-Sauveur-de-Montagut.
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UNE NOUVELLE
SECRÉTAIRE DE MAIRIE 

La mairie de Dunière-sur-Eyrieux a le plaisir 
d’annoncer l’arrivée de Magalie LADET au 
poste de secrétaire générale de mairie. 
Forte de son expérience en administration et 
notamment plusieurs années passées à la ville 
d’Aubenas, elle succède à Fabienne JUVEN 
et aura à cœur d’accompagner les habitants 
dans leurs démarches administratives et 
de contribuer au bon fonctionnement de la 
mairie.
Magalie sera disponible les lundi, mardi, 
mercredi, vendredi de 9h à 12h et les samedi 
de 9h à 11 h. La mairie sera fermée les jeudis. 
N’hésitez pas à venir à sa rencontre pour lui 
souhaiter la bienvenue !

AGENDA

Samedi 26 avril 2025
VENTE DE ROSES AU PROFIT DE LA LIGUE 
CONTRE LE CANCER ET REPAS LE MIDI
Place René Cassin à St-Fortunat-sur-

Eyrieux - Proposé par ENSEMBLE ET SOLIDAIRES 

Samedi 24 mai 2025
APRÈS-MIDI : FINALE DU TOURNOI 
DE PÉTANQUE - SOIRÉE : REPAS AÏOLI 
ANIMÉ PAR Manon LAËLLE

Proposé par le CADE 

Samedi 28 juin 2025
TRADITIONNEL PORCELET CUIT AU FEU 
DE BOIS SUIVI D’UNE SOIRÉE DANSANTE
avec en première partie : NO NAME 

ORCHESTRA et en seconde partie : FBA SOLO
Proposé par la commission évènementielle 
de la commune (ex CCAS)

Samedi 2 août 2025 
MARCHÉ NOCTURNE
Nombreux stands et animations tout 
au long de la soirée, jeux pour enfants… 

Proposé par la commission évènementielle de la 
commune (ex CCAS)

Vendredi 8 août 2025
BRASUCADE ANIMÉE PAR NELLY CHIC 
ET CHOUETTE EVENT
Proposé par le CADE

Samedi 13 septembre 2025
DEUXIÈME FESTIVAL DE LA BIÈRE
Animation toute la journée assurée par 
NELLY CHIC ET CHOUETTE EVENT et deux 

concerts dont le groupe KINDRED à 21 h.
Proposé par la commission évènementielle de la 
commune (ex CCAS)
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